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Accord de la CTOI – Article X
Rapport de mise en œuvre pour l’année 2025 

(CdA23)
Date limite de soumission: 12/3/2026 

NOTES DE LECTURE:



• Ce rapport est composé de 4 sections rendant compte de la mise en œuvre des Résolutions de la CTOI.
• Les réponses fournies par les CPC sont présentées en texte bleu.
• Un tiret rouge ("–") indique qu'aucune réponse n'a été fournie.
• Les sections en gris clair concernent les exigences qui ne s'appliquent pas à votre CPC.

Toutes les sections applicable du rapport de mise en oeuvre (IR) 
doivent être renseignées.

Consultez les critères d'évaluation à la fin du rapport de mise en œuvre (Pour C, P/C, NC1, NC2).

CPC déclarante: Indonésie 

Date de soumission: 12 mars 2026 - 08:22 

Vous pouvez consulter votre précèdent rapport de mise en œuvre du CdA22 dans la campagne e-MARIS Évaluation CdA22, en 
cliquant ici.
Remarques :



• Toutes les dates dans le rapport de mise en œuvre sont dans le format => jj/mm/aaaa

Manuel de l'utilisateur
Le Questionnaire d'application et le Rapport de mise en œuvre dans e-MARIS
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SECTION B – Actions prises au cours de l’année 
écoulée, dans le cadre de la législation nationale, 
pour appliquer les MCG adoptées par la Commis-
sion
A.1 - Actions prises pour mettre en œuvre la Résolution 25/01 
Sur le changement climatique en relation avec la commission 
des thons de l’Océan Indien
Ne nécessite pas d'action

A.2 - Actions prises pour mettre en œuvre la Resolution 25/02 
Sur le programme de systeme de surveillance des navires 
(SSN)

1. Décrire les actions prises au cours de l’année écoulée, dans le cadre de la législation nationale, pour appliquer la mesure de 
conservation et de gestion
Resolution 25/02 Sur le programme de systeme de surveillance des navires (SSN)
adoptée par la Commission lors de sa 29e session :
The Resolution 25/02 on the vessel monitoring system (VMS) programme has been transposed into the Minister of Marine Affairs 
and Fisheries Decree No. 29/2003 superseded by the Minister of Marine Affairs and Fisheries Regulation No.10/2019 superseded 
by the Minister of Marine Affairs and Fisheries Regulation No.23/2021 concerning the proper operation standards and fishery 
vessel monitoring system which adopted on 28 May 2021 

Numéro exigence:  4.1 - Information requise : Adoption d’un système de surveillance pour 
tous les navires ≥ 24 m et < 24 m pêchant en haute mer / Rapport sur la mise en place et 
défaillances techniques des SSN  - Date limite: 30/6/2025
Exigence soumise ? true  le 28 June 2025 - 11:52  // Évaluation de la conformité de l'obligation : C  
1. Il existe un système ou des procédures pour suivre et pour garantir l'application de l'obligation pour les navires/personnes 
d'installer et d'exploiter un système de surveillance des navires (SSN) par satellite :

NON – Rapport NUL / Non Applicable  -  CPC n'a pas de navire dans le Registre CTOI des navires autorisés en 2024
NON – Rapport NUL / Non Applicable  -  CPC n'a qu'une flottille artisanale/côtière de navires < 24m pêchant exclusivement 
dans la ZEE en 2024 
NON - CPC  a AUCUN système / procédure permettant de mettre en œuvre cette obligation de déclaration contraignante
OUI - CPC a systèmes ET procédures permettant de suivre l’application de cette mesure exécutoire, ET de prendre des 
mesures concernant des infractions potentielles
OUI - CPC a SEULEMENT systèmes permettant de suivre l’application de cette mesure exécutoire, ET de prendre des 
mesures concernant des infractions potentielles
OUI - CPC a SEULEMENT procédures permettant de suivre l’application de cette mesure exécutoire, ET de prendre des 
mesures concernant des infractions potentielles

a. Système ou des procédures permettant de suivre l’application des  mesures exécutoires CTOI sont :
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Système / procédures permettant de suivre l’application des mesures exécutoires CTOI ne sont pas énumérés ci-dessus, nous 
les précisons et décrivons dans la section ci-dessous
The procedures to monitor and to ensure compliance with the obligation for vessels/persons to install & operate a satellite-based 
vessel monitoring system (VMS) as in the following:

1. Fishing Vessels as fishery vessel monitoring system (SPKP) Users must install and activate the SPKP Transmitter.

2. SPKP users obtain an SPKP Transmitter from an SPKP Provider which has received approval from the SPKP Man-
agement.

3. The result of monitoring the Fishing Vessel activity is belonging to the SPKP Manager and is of a nature confidential.

4. The SPKP manager analyzes the resulting SPKP data monitoring of Fishing Vessels.

5. The SPKP manager reports SPKP management to Minister every 6 (six) months.

6. The report becomes input material in policy making Fisheries Management.

b. Système ou des procédures permettant de répondre à des cas de non-application sont  :

Système / procédure permettant de répondre à des cas de non-application ne sont pas énumérés ci-dessus, nous les précisons 
et décrivons dans la section ci-dessous
In terms of the results of the analysis an alleged violation was found, SPKP Manager carries out checks on SPKP Users whose 
results can be in the form of recommendations imposition of sanctions.

c. Mesures en ce qui concerne des infractions potentielles sont :

Autres sanctions (précisez ci-dessous)
SPKP Providers and SPKP Users who do not carry out the obligations are subject to administrative sanctions in accordance with 
the provisions legislation.

d. Saisir un commentaire concernant votre soumission et la mise en œuvre du système et des procédures:
The national satellite-based vessel monitoring system has been adopted since 2003 through the Minister of Marine Affairs and 
Fisheries Decree No. 29/2003 superseded by the Minister of Marine Affairs and Fisheries Regulation No.10/2019 superseded 
by the Minister of Marine Affairs and Fisheries Regulation No.23/2021 concerning the proper operation standards and fishery 
vessel monitoring system which adopted on 28 May 2021

Charger - Des documents sur le sys-
tème/les procédures :

The Minister of Marine Affairs and Fisheries Regulation 
No.23:2021.pdf
Ministerial Regulation No. 26:2022 concerning on the Impo-
sition of Administrative Sanction in the Marine Affairs and 
Fisheries Sector.pdf

Partie I - Adoption d’un système de surveillance pour tous les navires ≥ 24 m et < 24 m 
pêchant en haute mer
2. Le système national de surveillance des navires par satellite a été adopté par la loi

NON - Non adopté par la loi. Oui – Adopté par la loi.
Date d'adoption:
01-01-2003

Partie II - Rapport d’activité sur le programme de SSN
3. Rapport SSN - rapport d’activité sur le programme de SSN et sur les défaillances techniques rapport VMS complété et 
soumis ?

OUI - Rapport soumis et données fournies ci-dessous
NON – Rapport NUL / Non Applicable  -  CPC n'a pas de navire dans le Registre CTOI des navires autorisés en 2024 
NON – Rapport NUL / Non Applicable  -  CPC n'a qu'une flottille artisanale/côtière de navires < 24m pêchant exclusivement 
dans la ZEE en 2024 
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4. Nombre de navires d'une longueur hors-tout supérieure à 24 mètres équipés d'un dispositif de surveillance des navires par 
satellite:
539
5. Nombre de navires d'une longueur hors tout inférieure à 24 mètres, opérant en dehors de la ZEE, équipés d'un dispositif de 
surveillance des navires par satellite :
52
6. Il existe un centre national de surveillance des pêches (CSP) :

OUI - Dans nos locaux OUI – Vers un fournisseur de cloud tiers NON - AUCUN CSP-SSN

Partie III - Rapport sur les défaillances techniques SSN
3. Défaillances techniques 

NON - Aucune défaillance technique en 2024 
OUI - Des défaillances techniques en 2024:

 Indiquer le nom-
bre total de défail-
lances techniques 
?
-
8. Obligation juridique

Charger la législation nationale avec dis-
positions des exigences/obligations en 
vertu de la résolution 15/03 :

The Minister of Marine Affairs and Fisheries Regulation 
No.23:2021.pdf

a. Saisir la référence juridique des lois, règlements et instructions administratives en vigueur relative à cette exigence:
The Minister of Marine Affairs and Fisheries Regulation No.23/2021 concerning the proper operation standards and fishery vessel 
monitoring system.

b. Fournissez le texte des lois, règlements et instructions administratives en vigueur relative à cette exigence:
Minister of Marine Affairs and Fisheries Regulation No.23/2021 in Chapter III on the fishery vessel monitoring system, article 15 
part 4 : Fishing Vessels as fishery vessel monitoring system (SPKP) Users must install and activate the SPKP Transmitter.
c. Commentaire concernant votre soumission et la mise en œuvre de cette exigence:
AUCUN

A.3 - Actions prises pour mettre en œuvre la Résolution 25/03 
Fixation de limites de capture pour le listao dans la zone de 
compétence de la CTOI

1. Décrire les actions prises au cours de l’année écoulée, dans le cadre de la législation nationale, pour appliquer la mesure de 
conservation et de gestion
Resolution 25/03 Fixation de limites de capture pour le listao dans la zone de competence de la CTOI
adoptée par la Commission lors de sa 29e session :
Resolution 25/03 on establishing catch limits for skipjack tuna in the IOTC area of competence has been transposed into the 
Government Regulation No. 11/2023 on Measured Fishing and the Minister of Marine Affairs and Fisheries Regulation No. 
28/2023 on the implementing Goverment Regulation No. 11/2023
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A.4 - Actions prises pour mettre en œuvre la Résolution 25/04 
Concernant la fixation de limites de capture pour le patudo dans 
la zone de compétence de la CTOI

1. Décrire les actions prises au cours de l’année écoulée, dans le cadre de la législation nationale, pour appliquer la mesure de 
conservation et de gestion
Résolution 25/04 Concernant la fixation de limites de capture pour le patudo dans la zone de compétence de la CTOI
adoptée par la Commission lors de sa 29e session :
Resolution 25/04 on establishing catch limits for bigeye tuna in the IOTC area of competence has been transposed into the 
Government Regulation No. 11/2023 on Measured Fishing and the Minister of Marine Affairs and Fisheries Regulation No. 
28/2023 on the implementing Goverment Regulation No. 11/2023

1. Avez-vous mis en œuvre l'obligation de limite des captures de patudo ?  

NON - Non implementé OUI - Implementée
2. Il existe un système ou des procédures pour suivre et pour garantir l'application des personnes/navires du pavillon de la 
fixation de limites de capture pour le patudo dans la zone de compétence de la CTOI :

NON - CPC  a AUCUN système / procédure permettant de suivre l’application de cette mesure exécutoire, ET AUCUNE 
mesure concernant des infractions potentielles.
OUI - CPC a système ET procédures permettant de suivre l’application de cette mesure exécutoire, ET de prendre des 
mesures concernant des infractions potentielles

a. Système ou des procédures permettant de suivre l’application des  mesures exécutoires CTOI sont :

Système / procédures permettant de suivre l’application des mesures exécutoires CTOI ne sont pas énumérés ci-dessus, nous 
les précisons et décrivons dans la section ci-dessous
The procedure to monitor and to ensure compliance of persons/flag vessels with the Catch Limits for Bigeye Tuna in the Area 
of IOTC Competence (CQ) is regulated under the Government Regulation No. 11/2023 on Measured Fishing and the Minister of 
Marine Affairs and Fisheries Regulation No. 28/2023 on the implementing Goverment Regulation No. 11/2023 by monitoring of 
fleet through Quota-Based Measured Fishing (PIT).

b. Système ou des procédures permettant de répondre à des cas de non-application sont  :

Système / procédure permettant de répondre à des cas de non-application ne sont pas énumérés ci-dessus, nous les précisons 
et décrivons dans la section ci-dessous
The procedure to respond to instances of non-compliance is by conducting the co-ordination meeting with the related working 
units and stakeholders to have some clarifications and feedback for the solution

c. Mesures en ce qui concerne des infractions potentielles sont :

Autres sanctions (précisez ci-dessous)
There will be a sanction implemented as regulated in the Minister of Marine Affairs and Fisheries Regulation No. 26/2022

d. Commentaire concernant votre soumission et la mise en œuvre du système et des procédures:
AUCUN

Charger - Des documents sur le sys-
tème/les procédures :

Government Regulation No. 11:2023 on Measured Fish-
ing.pdf - 19/2/2026
Minister of Marine Affairs and Fisheries Regulation No. 
28:2023 on the implementing Goverment Regulation No. 
11:2023.pdf - 19/2/2026
Ministerial Regulation No. 26:2022 concerning on the Impo-
sition of Administrative Sanction in the Marine Affairs and 
Fisheries Sector.pdf - 19/2/2026

3. CPC  rapporte pour l'année 2024 :
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Numéro exigence: 8.2 - Information requise : Rapport sur les transbordements dans les 
ports étrangers en 2025 - Date limite: 12/3/2026
Exigence soumise ? true  le 11 March 2026 - 12:30  // Évaluation de la conformité de l'obligation : Not Assessed  
1. Avez-vous soumis les données/rapports/informations de cette obligation de déclaration ?

Rapport NUL / Non Applicable - LSTV inscrit sur le registre de la CTOI pas actifs en  2025 
Rapport NUL / Non Applicable - Aucun LSTV inscrit sur le registre de la CTOI en  2025 
Rapport NUL / Non Applicable - LSTVs du pavillon n'ont pas transbordé dans des ports étrangers en 2025 
NON - Non implementé
OUI - Implementée

2. Des LSTVs nationaux ont transbordés dans des ports étrangers ?

OUI - LSTVs du pavillon ont transbordé dans des ports étrangers en 2025 
NON - Rapport NUL / Non applicable - LSTVs du pavillon n'ont pas transbordé dans des ports étrangers en 2025 
NON - Rapport NUL / Non applicable - LSTVs inscrit sur le registre de la CTOI inactifs en  2025 
NON - Rapport NUL / Non applicable - Aucun LSTV inscrit sur le registre de la CTOI en  2025 

3. Résumé de rapport.:
Rapporté ? 4 options disponibles
Sélectionnez au moins une option

Informations complémentaires ?
Si non rapporté, préciser les raisons et les mesures prises.
S'il n'y en a pas, par défaut, AUCUN est écrit.

- AUCUNE

Nombre de LSTVs qui ont transbordés au port en 2025:
-
Quantité totale transbordée au port (Kg) en 2025:
-

Si vous avez fourni les rapports de la sec-
tion 3a, 3b. Il n’est pas nécessaire de 
charger les rapports.

Charger le rapport sur la liste des LSTV 
& quantités transbordées dans les ports 
étrangers en 2025 :

-

A.6 - Actions prises pour mettre en œuvre la Resolution 25/06 
Sur un mecanisme regional d’observateurs

1. Décrire les actions prises au cours de l’année écoulée, dans le cadre de la législation nationale, pour appliquer la mesure de 
conservation et de gestion
Resolution 25/06 Sur un mecanisme regional d’observateurs
 adoptée par la Commission lors de sa 29e session :
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Resolution 25/06 On a regional observer scheme has been transposed into the Minister of Marine Affairs and Fisheries Regulation 
No.33/2021 concerning the fishing logbook, observer on-board, inspection, testing and marking of fishing vessel, and governance 
of fishing vessel manning.

A.7 - Actions prises pour mettre en œuvre la Resolution 25/07 
Relative a une procedure de gestion pour l’espadon dans la 
zone de competence de la CTOI
Ne nécessite pas d'action

A.8 - Actions prises pour mettre en œuvre la Resolution 25/08 
Conservation des requins captures en association avec des 
pecheries gerees par la CTOI

1. Décrire les actions prises au cours de l’année écoulée, dans le cadre de la législation nationale, pour appliquer la mesure de 
conservation et de gestion
Resolution 25/08 Conservation des requins captures en association avec des pecheries gerees par la CTOI
 adoptée par la Commission lors de sa 29e session :
Resolution 25/08 On the conservation of sharks caught in association with fisheries managed by IOTC has been transposed into 
the Minister of Marine Affairs and Fisheries Regulation No. 10/2021 concerning the standards of business activities and products 
in the implementation of risk-based business licenses in the marine and fisheries sector

A.8 - Actions prises pour mettre en œuvre la Resolution 25/09 
Conservation des requins-taupes bleus et petites taupes cap-
turés en association avec les pêcheries de la CTOI

1. Décrire les actions prises au cours de l’année écoulée, dans le cadre de la législation nationale, pour appliquer la mesure de 
conservation et de gestion
Resolution 25/09 Conservation des requins-taupes bleus et petites taupes capturés en association avec les pêcheries de la 
CTOI
 adoptée par la Commission lors de sa 29e session :
Resolution 25/09 On the conservation of shortfin and longfin mako sharks caught in association with IOTC fisheries has been 
transposed into the Minister of Marine Affairs and Fisheries Regulation No. 10/2021 concerning the standards of business 
activities and products in the implementation of risk-based business licenses in the marine and fisheries sector

A.10 - Actions prises pour mettre en œuvre la Resolution 25/10 
Concernant la creation d’un comite technique sur les proce-
dures de gestion

1. Décrire les actions prises au cours de l’année écoulée, dans le cadre de la législation nationale, pour appliquer la mesure de 
conservation et de gestion
Resolution 25/10 Concernant la creation d’un comite technique sur les procedures de gestion
 adoptée par la Commission lors de sa 29e session :
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Resolution 25/10 On establishing a Technical Committee on Management Procedures has been transposed into the Minister 
of Marine Affairs and Fisheries Regulation No. 10/2021 concerning the standards of business activities and products in the 
implementation of risk-based business licenses in the marine and fisheries sector

A.11 - Actions prises pour mettre en œuvre la Resolution 25/11 
Sur des mesures du ressort de l’état du port visant a prevenir, 
contrecarrer et eliminer la peche illicite, non declaree et non 
reglementee

1. Décrire les actions prises au cours de l’année écoulée, dans le cadre de la législation nationale, pour appliquer la mesure de 
conservation et de gestion
Resolution 25/11 Sur des mesures du ressort de l’état du port visant a prevenir, contrecarrer et eliminer la peche illicite, non 
declaree et non reglementee
 adoptée par la Commission lors de sa 29e session :
Resolution 25/11 On port state measures to prevent, deter and eliminate illegal, unreported and unregulated fishing has been 
transposed into the Minister of Marine Affairs and Fisheries Regulation No. 39/2019 concerning the PSM implementation.

A.12 - Actions prises pour mettre en œuvre la Resolution 25/12 
Sur la promotion de la mise en oeuvre des mesures de conser-
vation et de gestion de la CTOI

1. Décrire les actions prises au cours de l’année écoulée, dans le cadre de la législation nationale, pour appliquer la mesure de 
conservation et de gestion
Resolution 25/12 Sur la promotion de la mise en oeuvre des mesures de conservation et de gestion de la CTOI
 adoptée par la Commission lors de sa 29e session :
Resolution 25/12 On the promotion of the implementation of IOTC Conservation and Management Measures has been trans-
posed into the Minister of Marine Affairs and Fisheries Regulation No. 10/2021 concerning the standards of business activities 
and products in the implementation of risk-based business licenses in the marine and fisheries sector

A.13 - Actions prises pour mettre en œuvre la Recommandation 
25/13 Promotion des objectifs de la CTOI par le biais d’une 
cooperation avec l’accord BBNJ (accord se rapportant a la con-
vention des Nations Unies sur le droit de la mer et portant sur 
la conservation et l’utilisation durable de la diversite biologique 
marine des zones ne relevant pas de la juridiction nationale)

1. Décrire les actions prises au cours de l’année écoulée, dans le cadre de la législation nationale, pour appliquer la mesure de 
conservation et de gestion
Recommandation 25/13 Promotion des objectifs de la CTOI par le biaisd’une cooperation avec l’accord BBNJ (accord se 
rapportant a laconvention des Nations Unies sur le droit de la mer et portant sur laconservation et l’utilisation durable de la 
diversite biologique marinedes zones ne relevant pas de la juridiction nationale)
 adoptée par la Commission lors de sa 29e session :
Indonesia has signed the BBNJ Agreement on 20 September 2025
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A.14 - Actions prises pour mettre en œuvre la Recommandation 
25/14 Sur la limitation de la capacite de peche

1. Décrire les actions prises au cours de l’année écoulée, dans le cadre de la législation nationale, pour appliquer la mesure de 
conservation et de gestion
Recommandation 25/14 Sur la limitation de la capacite de peche
 adoptée par la Commission lors de sa 29e session :
Recommendation 25/14 On the limitation of fishing capacity has been transposed into the Government Regulation No. 11/2023 
on Measured Fishing and the Minister of Marine Affairs and Fisheries Regulation No. 28/2023 on the implementing Goverment 
Regulation No. 11/2023

Des informations supplémentaires / remarques concernant la complétude de la partie A du 
rapport de mise en œuvre ?
Aucune
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Partie B – Actions prises, dans le cadre de la législa-
tion nationale, pour appliquer les MCG adoptées par 
la Commission lors de ses sessions précédentes 
qui n’ont pas été mentionnées dans un rapport 
précédent
1. Décrire les mesures prises, dans le cadre de la législation nationale, pour appliquer les mesures de conservation et de 
gestion
 adoptées par la Commission lors de ses sessions précédentes et qui n’ont pas été mentionnées dans un rapport précédent:
The Minister of Marine Affairs and Fisheries Decree No. 40/2025 concerning the designated ports for PSM implementation : 
Determine several ports as places for implementing port state provisions to prevent, inhibit and eradicate illegal, unreported and 
unregulated fishing, which consists of:
1. Nizam Zachman Jakarta Ocean Fishing Port; 2. Bitung Ocean Fishing Port; 3. Bungus Ocean Fishing Port; and 4. Benoa Port; 
5. Tanjung Perak Port; 6. Belawan Port; 7. Makassar Port; 8. Panjang Port; 9. Marunda Port.
2. J'ai pris des mesures, dans le cadre de la législation nationale, pour appliquer les mesures de conservation et de gestion 
adoptées par la Commission lors de ses sessions précédentes :

Oui - actions entreprises et décrites ci-dessus Non - Aucune action entreprise
Chargez tout document/information sur les actions entreprises:
Minister of Marine Affairs and Fisheries Decree No. 40_2025 concerning the designated ports for PSM implementation.pdf

Des informations supplémentaires / remarques concernant la complétude de la partie B du 
rapport de mise en œuvre ?
AUCUNE
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1 . Déclaration informations sur le navire battant son pavillon sur la Liste des navires INN de la CTOI dans le but de retirer le 
navire de la liste :

OUI - Indonésie  a des informations sur le navire battant mon pavillon sur la Liste des navires INN de la CTOI dans le but de 
retirer le navire de la liste
NON - Aucune information
NON - Rapport NUL -  Aucun navire battant pavillon Indonésie  sur la Liste des navires INN de la CTOI

2 . Navire(s) inclu(s) dans la liste CTOI des navires INN, vous fournissez des informations pour la radiation:
Navire sur la liste INN CTOI
Sélectionner le/les navires INN dans la liste

Information(s) pour la radiation de la CPC
Saisir les informations pour la radiation

- -

Chargez les informations pour la radiation 
de navire(s) listé(s) sur la liste CTOI des 
navires INN: 
(ex: Documents avec preuves que: 1) navire changé proprié-
taire,
2) propriétaire précédent aucun intérêts opérationnels/ju-
ridiques/financiers/réels,
3) nouveau propriétaire pas participé à pêche INN durand 5 
années,
4) poursuites/sanctions conclues, 5) navire coulé/détruit.)

-

3 . Informations fournies par l’Etat du pavillon du navire  sur la liste des navires INN de la CTOI démontrent:

Indonésie  a adopté des mesures afin que le propriétaire du navire & tous les autres ressortissants employés sur ce bateau 
qui se livrent à des activités de pêche ou liées à la pêche dans la zone de la CTOI pour des espèces couvertes par l’Accord 
CTOI se conforment à toutes les MCG de la CTOI.
Que le navire a changé de propriétaire et que le nouveau propriétaire peut établir que le propriétaire précédent n'a plus 
d'intérêts opérationnels, juridiques, financiers ou réels, directs ou indirects, dans le navire ni n’exerce aucun contrôle sur 
celui-ci et que le nouveau propriétaire n'a pas participé à des activités de pêche INN dans les 5 années précédentes.
Que le navire a coulé ou détruit.
Que toutes les poursuites et/ou sanctions concernant le navire qui a mené des activités de pêche INN ont été conclues 
par la CPC proposante et par l'État du pavillon du navire.
Indonésie  assume et continuerons d’assumer effectivement les responsabilités en tant qu'État du pavillon en ce qui 
concerne le suivi et le contrôle des activités de pêche de ce navire.
Indonésie  a pris des mesures efficaces contre le propriétaire, l’armateur & capitaine en réponse aux activités de pêche INN 
qui ont abouti à l'inclusion du navire dans la Liste des navires INN, y compris des poursuites & l'imposition de sanctions 
de sévérité adéquate. 

Informations nouvelles ou modifiées sur le navire figurant sur la liste INN

Liste navires INN – Informations nouvelles ou modifiees sur des navires figurant sur la 
liste des navires INN
L'exigence s'applique à toutes les CPC qui disposent d'informations nouvelles ou modifiées sur les navires inscrits sur la Liste 

des navires INN dans le but de mettre à jour la Liste des navires INN de la CTOI.
1 . Déclaration des informations nouvelles ou modifiées sur des navires figurant sur la Liste des navires INN dans le but de 
mettre à jour la liste des navires INN:
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- - - -

Autre actions prises et des informations additionnelles à declarer?
In 2025, there were 4 (four) vessels presumed to have carried out illegal,unreported and unregulated fishing in the IOTC Area, 
they are Kesejahteraan Bersama, Royco, Berkah F G, Keba. All those vessels are not in the IOTC RAV because they are not eligible 
to be registered in the IOTC RAV (the LoA less than 24 m and they licensed under the local government authority (only allowed 
to fish within 12 nautical miles). Currently, they are still in the process of investigation by the Directorate General of Surveillance 
- MMAF of the Republic of Indonesia
 Chargez le rapport d'enquête & toute autre information dans la section ci-dessous.S'il y a plus 
de 4 personnes à signaler, fètes une autre soumission.
-

Résolution 23-01 - Dispositifs de Concentration de Poissons Ancrés (DCPA) 

Numéro exigence: 2.12 - Information requise : Plan de gestion des DCPA - Date limite: 
1/1/2026 
Exigence soumise ? true  le 16 December 2025 - 10:41  // Évaluation de la conformité de l'obligation : C  
1. Avez-vous mis en œuvre l'obligation ?:

Rapport NUL / Non Applicable  -  CPC  a AUCUNE pêcherie DCPA dans la ZEE, pêchant le thon et les espèces apparentées 
sous le mandat de la CTOI.
Rapport NUL / Non Applicable  -  CPC  a UNIQUEMENT des pêcheries DCPA ZEE pour la pêche récréative.
Rapport NUL / Non Applicable - Pas un Etat côtièr situé dans la zone de compétence de la CTOI.
NON - Non implementé
OUI - Implementée

2. Il existe un système ou des procédures pour suivre et pour garantir l'application de l'obligation pour les navires d'imple-
menter le plan de gestion des DCPA

NON - CPC  a AUCUN système / procédure permettant de suivre l’application de cette mesure exécutoire, ET AUCUNE 
mesure concernant des infractions potentielles.
OUI - CPC a système / procédures permettant de suivre l’application de cette mesure exécutoire, ET de prendre des mesures 
concernant des infractions potentielles

a. Système ou des procédures permettant de suivre l’application des  mesures exécutoires CTOI sont :

Système / procédures permettant de suivre l’application des mesures exécutoires CTOI ne sont pas énumérés ci-dessus, nous 
les précisons et décrivons dans la section ci-dessous
The procedures to monitor and to ensure compliance with the obligation for vessels implementation of the AFADs management 
plan is conducted under the Minister of Marine Affairs and Fisheries Regulation No. 36/2023, as in the following:
Each Fishing Vessel has: a. maximum of 3 (three) AFAD units, for those operating at Fisheries Management Areas; b. maximum 
of 15 (fifteen) AFAD units, for those operating on the high seas;
Placement of AFADs at Fisheries Management Areas is carried out with the minimum provisions: a. distance between FADs in 
Fishing Route II and the closest Fishing Route III 10 (ten) nautical miles; and b. placed according to the fishing area Fish listed 
on Business Licensing Fishing subsector.
AFADs prohibited from being placed on: a. Conservation area; b. Indonesian archipelagic sea lanes; c. migration routes for turtles 
and marine mammals; d. shipping lanes in and out of ports; and e. coral reef ecosystem area.
The monitoring is through surveillance division 
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a. Saisir la référence juridique des lois, règlements et instructions administratives en vigueur relative à cette exigence:
Minister of Marine Affairs and Fisheries Regulation No. 36/2023 concerning placement of fishing gear and fishing aid in 
measured fishing zones and state fishery management areas of the Republic of Indonesia 

b. Fournissez le texte des lois, règlements et instructions administratives en vigueur relative à cette exigence:
Minister of Marine Affairs and Fisheries Regulation No. 36/2023 in Chapter IV : Fishing Aids, article 16-17 :  Each Fishing Vessel 
has : (a). maximum of 3 (three) AFAD units, for those operating at Fisheries Management Areas; (b). maximum of 15 (fifteen) 
AFAD units, for those operating on the high seas;  AFADs prohibited from being placed on: a. Conservation area; b. Indonesian 
archipelagic sea lanes; c. migration routes for turtles and marine mammals; d. shipping lanes in and out of ports; and e. coral 
reef ecosystem area.

Numéro exigence: 2.14 - Informations requises : Rapport sur l'avancement de la mise en 
œuvre du plan de gestion des DCPA - Date limite: 12/3/2026 
Exigence soumise ? true  le 09 March 2026 - 07:06  // Évaluation de la conformité de l'obligation : Not Assessed 
1. Avez-vous mis en œuvre l'obligation ?:

Rapport NUL / Non Applicable  - Aucune pêcherie DCPA dans la ZEE. pêchant le thon et les espèces apparentées sous le 
mandat de la CTOI.
Rapport NUL / Non Applicable  - Nous avons des pêcheries DCPA ZEE uniquement pour la pêche récréative.
Rapport NUL / Non Applicable  -  AUCUN plan de gestion des DCPA n'a été mis en œuvre et soumis au Secrétariat de la 
CTOI.
NON - Non soumis
OUI - Soumis

2. Plans de gestion des DCPA mis en œuvre et les rapports d'avancement sur la mise en œuvre ont été soumis pour les années 
suivantes

Oui pour 2028 Oui pour 2027 Oui pour 2026 Oui pour 2025 
Aucune pêcherie DCPA dans la ZEE, pêchant le thon et les espèces apparentées sous le mandat de la CTOI.

3. Déclaration du rapport d'avancement de la mise en œuvre du plan de gestion des DCPA

Le rapport d'avancement de la mise en œuvre du plan de gestion des DCPA est chargé ci-dessous.
Aucun plan de gestion des DCPA  n'a été mis en œuvre et soumis au Secrétariat de la CTOI.

Chargez le(s) rapport(s) d'avancement :
RAPPORT SUR LES AVANCEES DE MISE EN ŒUVRE DES 
PLANS DE GESTION DES DISPOSITIFS DE CONCENTRATION 
DE POISSONS ANCRES (DCPA)

-

Décrivez et fournissez des informations supplémentaires sur la manière dont vous mettez en œuvre l'obligation.
(S'il n'y en a pas, par défaut, AUCUN est écrit)
AUCUN

Numéro exigence: 2.13 - Information requise : DCP ancrés déployés, perdus, bandonnés, 
rejetés et inspectés - Date limite: 12/3/2026 
Exigence soumise ? true  le 24 February 2026 - 08:43  // Évaluation de la conformité de l'obligation : N/C2 
1. Avez-vous mis en œuvre l'obligation ?:
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Rapport NUL / Non Applicable  -   CPC  a AUCUNE pêcherie DCPA pêchant le thon et les espèces apparentées sous le 
mandat de la CTOI en 2025
Rapport NUL / Non Applicable  -   CPC  a UNIQUEMENT des pêcheries DCPA pour la pêche récréative en 2025 .
Rapport NUL / Non Applicable - Pas un Etat côtièr situé dans la zone de compétence de la CTOI.
NON - Non implementé
OUI - Implementée

2. Il existe un système ou des procédures pour suivre et pour garantir l'application de l'obligation liées au déploiement des 
AFAD, à la sélection du site & à la construction des AFAD, par les navires

NON - CPC  a AUCUN système / procédure permettant de suivre l’application de cette mesure exécutoire, ET AUCUNE 
mesure concernant des infractions potentielles.
OUI - CPC a système / procédures permettant de suivre l’application de cette mesure exécutoire, ET de prendre des 
mesures concernant des infractions potentielles

a. Système ou des procédures permettant de suivre l’application des  mesures exécutoires CTOI sont :

Système / procédures permettant de suivre l’application des mesures exécutoires CTOI ne sont pas énumérés ci-dessus, nous 
les précisons et décrivons dans la section ci-dessous
The procedures to monitor and to ensure compliance with the obligation for vessels implementation of the AFADs management 
plan is conducted under the Minister of Marine Affairs and Fisheries Regulation No. 36/2023, as in the following:
Each Fishing Vessel has: a. maximum of 3 (three) AFAD units, for those operating at Fisheries Management Areas; b. maximum 
of 15 (fifteen) AFAD units, for those operating on the high seas;
Placement of AFADs at Fisheries Management Areas is carried out with the minimum provisions: a. distance between FADs in 
Fishing Route II and the closest Fishing Route III 10 (ten) nautical miles; and b. placed according to the fishing area Fish listed 
on Business Licensing Fishing subsector.
AFADs prohibited from being placed on: a. Conservation area; b. Indonesian archipelagic sea lanes; c. migration routes for turtles 
and marine mammals; d. shipping lanes in and out of ports; and e. coral reef ecosystem area.
The monitoring is through surveillance division 

b. Système ou des procédures permettant de répondre à des cas de non-application sont  :

Système / procédure permettant de répondre à des cas de non-application ne sont pas énumérés ci-dessus, nous les précisons 
et décrivons dans la section ci-dessous
if there is a non-compliance issue, the fishing license division will conduct a coordination meeting with the related working units 
and stakeholders to have some clarifications

c. Mesures en ce qui concerne des infractions potentielles sont :

Autres sanctions (précisez ci-dessous)
There will be a sanction implemented as regulated in the Minister of Marine Affairs and Fisheries Regulation No. 26/2022

d. Commentaire concernant votre soumission et la mise en œuvre du système et des procédures:
AUCUN

Charger - Des documents sur le sys-
tème/les procédures :

Minister of Marine Affairs and Fisheries Regulation No. 
36:2023 concerning fishing gear and fishing aids place-
ment.pdf
Ministerial Regulation No. 26:2022 concerning on the Impo-
sition of Administrative Sanction in the Marine Affairs and 
Fisheries Sector.pdf

3. Dispositifs de concentration de poissons ancrés sont déployés dans la ZEE
AUCUN DCPA déployé Préciser les raisonset fournir des remarques

-

OUI - DCPA déployés dans la ZEE Préciser le nombre de DCPA déployés dans la ZEE en  2025 
-
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Minister of Marine Affairs and Fisheries Regulation No. 36/2023 in Chapter IV : Fishing Aids, article 16-17 :  Each Fishing Vessel 
has : (a). maximum of 3 (three) AFAD units, for those operating at Fisheries Management Areas; (b). maximum of 15 (fifteen) 
AFAD units, for those operating on the high seas;  AFADs prohibited from being placed on: a. Conservation area; b. Indonesian 
archipelagic sea lanes; c. migration routes for turtles and marine mammals; d. shipping lanes in and out of ports; and e. coral 
reef ecosystem area.

Résolution 24/02 concernant la gestion des dispositifs de concentration de pois-
sons dérivants (DCP) dans la zone de compétence de la CTOI
Procédures pour un plan de gestion des dispositifs de concentration de poissons (DCP) - Nombre de DCPD actifs 
[Reste contraignant pour OMAN]

Numéro exigence: 2.11 - Informations requises : Plans de gestion des DCP 2026 - Date 
limite: 12/3/2026 
Exigence soumise ? true  le 24 February 2026 - 08:01  // Évaluation de la conformité de l'obligation : N/A 
1. Avez-vous mis en œuvre l'obligation ?

Rapport NUL / Non Applicable  -  Pour 2026, aucun senneur/navire de ravitaillement ou de support pêchant sur des 
dispositifs de concentration de poissons dérivants.
Rapport NUL / Non Applicable  -  Aucune pêcherie DCPD pêchant le thon et les espèces apparentées sous le mandat de la 
CTOI.
NON - Non implementé
OUI - Implementée

2. Il existe un système ou des procédures pour suivre et pour garantir l'application de l'obligation pour les navires d'imple-
menter le plan de gestion des DCPD :

NON - CPC  a AUCUN système / procédure permettant de suivre l’application de cette mesure exécutoire, ET AUCUNE 
mesure concernant des infractions potentielles.
OUI - CPC a système / procédures permettant de suivre l’application de cette mesure exécutoire, ET de prendre des mesures 
concernant des infractions potentielles

a. Système ou des procédures permettant de suivre l’application des  mesures exécutoires CTOI sont :

-

-

b. Système ou des procédures permettant de répondre à des cas de non-application sont  :

-

-

c. Mesures en ce qui concerne des infractions potentielles sont :

-

-

d. Saisir un commentaire concernant votre soumission et la mise en œuvre du système et des procédures:
AUCUN

Charger - Des documents sur le sys-
tème/les procédures :

-

3. Plan de gestion des DCPD mis en œuvre et soumis pour les années suivantes :
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Procédures définies dans le cadre du régime SCS des pêches mis en œuvre par des agences gouvernementales incluent la 
vérification de Importation/débarquement/transbordement de produits du thon & espèces apparentées aux ports
the Fish Resources Management Division conducts a coordination meeting with the Fish Product Processing and Marketing and 
other related working units to develop the report on monitoring  the imports, landings and transhipments of tuna and tuna-like 
fish products in ports 

Charger les documents sur le système/les 
procédures :

Minister of Marine Affairs and Fisheries Regulation 
No.10:2021.pdf

2. Résumé du rapport sur les importations, débarquements et transbordements de produits du thon et des espèces apparen-
tées au port 

NON - Rapport non fourni Préciser les raisonset fournir des remarques:
-

OUI – Le rapport est chargé et 
soumis au Secrétariat de la CTOI

Préciser les quantités totales (Tonnes) de thon et des espèces apparentées importés en 
2025 
-
Préciser les quantités totales (Tonnes) de thon et des espèces apparentées débarquées 
en 2025 
-
Préciser les quantités totales (Tonnes) de thon et des espèces apparentées transbordées 
en 2025 
-
Lister tous les pays d’exportation en 2025  

-
Cochez les zones de captures en 2025 (ORGP)

IATTC - Inter-American Tropical Tuna Commission
CICTA - International Commission for the Conservation of Atlantic Tunas
WPCFC - Western and Central Pacific Fisheries Commission
CCSBT - Commission for the Conservation of Southern Bluefin Tuna
APSOI - Southern Indian Ocean Fisheries Agreement
CCAMLR - Commission for the Conservation of Antarctic Marine Living Resources
NAFO - Northwest Atlantic Fisheries Organization
NASCO - North Atlantic Salmon Conservation Organization
SEAFO - South East Atlantic Fisheries Organisation
SPRFMO - South Pacific Regional Fisheries Management Organisation
NEAFC - North-East Atlantic Fisheries Commission 
APFIC - Asia-Pacific Fishery Commission
IWC - International Whaling Commission
SEAFDEC - Southeast Asian Fisheries Development Center

Rapport NUL - Aucune importation, débarquement et transborde-
ment de produits du thon et des espècesapparentées en 2025 .
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Le rapport sur les observations des bouées océanographiques endommagées est fourni ci-dessus et/ou chargé ci-dessous.
NON – Rapport NUL / Non Applicable  -  CPC  a AUCUN de navire de pêche opérant dans la zone de compétence de la CTOI
NON – Rapport NUL / Non Applicable  -   Aucun rapport reçu des navires de pêche sous pavillon en 2025 

Résolution 12/04 Sur la conservation des tortues marines

Numéro exigence: 6.9 - Obligation déclarative : Rapport sur l’avancement de l’application 
de la résolution 12/04 in req.reported-for-year!! - Date limite:  req.deadline!!
Exigence soumise ? true  le 11 March 2026 - 12:27  // Évaluation de la conformité de l'obligation : Not Assessed  
1. Avez-vous soumis les données/rapports/informations de cette obligation de déclaration ?

Rapport NUL / Non Applicable  -  CPC a aucun navire de pêche sur le Registre CTOI des navires autorisés en 2025 ET CPC 
est pas un État côtier de la zone de compétence de la CTOI.
NON - Non soumis
OUI - Soumis

2. Rapport sur les progrès de la mise en œuvre de la Résolution 12/04:

OUI - Déclaration des progrès dans la section 3 ci-dessous
NON - AUCUNE déclaration des progrès
NON - Rapport NUL - Aucun navire figurant sur le registre des navires autorisés de la CTOI ET aucune pêcherie arti-
sanale/côtière en 2025 

3. Déclarez sur les exigences de le résolution 12/04 (Cochez et complétez):
a. Recueillir (par le biais de journaux de bord et de programmes d'observateurs) et fournir au Comité scientifique toutes les 
données sur les interactions de leurs navires avec les tortues marines. Fournir des informations au Comité scientifique sur les 
mesures d'atténuation réussies et les autres impacts sur les tortues marines (tels que la détérioration des sites de nidification 
et l'ingestion de débris marins).

OUI - Progrès 2025 sont décris ci-dessous NON - Aucun Progrès en 2025 
NON - 3.a) n'est pas applicable - Aucun navire ne figure sur le Registre des navires autorisés de la CTOI (RAV)

Progrès de la mise en œuvre:
Six out of 7 world's marine turtles are known to inhabit Indonesian waters. Since 1999, they have been nationally protected 
species following the latest regulation from the Ministry of Environment and Forestry Decree No. P.106/2018. Any catch and 
direct use are prohibited. Olive ridley turtle, loggerhead, and leatherback turtles are classified as vulnerable. At the same time, 
green turtles are endangered, and even hawksbill in a state is highly endangered. 
Indonesia, through the Minister of Marine Affairs and Fisheries has established the Minister Decree No. 65/2022 concerning the 
Marine Turtles National Action Plan 2022-2025. Indonesia also developed a cooperation with the Coral Triangle countries like 
Malaysia, the Philippines, the Solomon Islands, Papua New Guinea, and Timor Leste through the Coral Triangle Initiatives on 
Coral Reefs, Fish, and Food Security (CTI CFF) platform to protect threatened migratory species, including marine turtles. Bilateral 
Cooperation between Indonesia and the US is also being devised to protect hawksbill turtles migrating from Papua to California. 
In 2024, there were only one olive-ridley turtle and one loggerhead turtle were caught and released.
b. Exiger que les pêcheurs ramènent à bord, si possible, toute tortue à carapace dure capturée qui est comateuse ou inactive dès 
que possible et favorisent sa récupération, y compris en aidant à sa réanimation, avant de la remettre à l'eau en toute sécurité. 
Veiller à ce que les pêcheurs connaissent et utilisent les techniques d'atténuation et de manipulation appropriées et gardent à 
bord tout l'équipement nécessaire pour la libération des tortues.

OUI - Progrès 2025 sont décris ci-dessous NON - Aucun progrès en 2025 
NON - 3.b) n'est pas applicable - Aucun navire ne figure sur le Registre des navires autorisés de la CTOI (RAV)

Progrès de la mise en œuvre:
In 2024, there were only one olive-ridley turtle and one loggerhead turtle were caught and released.
c. Pour filets maillants: Exiger que le navire enregistre tous les incidents impliquant des tortues marines dans les journaux de 
bord et signale les incidents aux autorités de la CPC.

Rapport de mise en œuvre pour 2025 (CoC23) – Indonésie 30 / 57

https://iotc.org/sites/default/files/documents/compliance/cmm/iotc_cmm_12-04_en.pdf


IOTC-2026-CdA23-IR08[F]-Indonésie   

OUI - Progrès 2025  sont décris ci-dessous NON - Aucun progrès en 2025 
NON - 3.c) n'est pas applicable - Aucun fileyeur ne figure sur le Registre des navires autorisés de la CTOI (RAV)

Progrès de la mise en œuvre:
There was no catch of marine turtles from gill net vessels.
d. Pour les palangriers
(a) Veiller à ce que les palangriers transportent des coupe-lignes et des hameçons pour faciliter la manipulation et la libération 
des tortues marines capturées ou empêtrées. Veiller à ce que les opérateurs de ces navires soient tenus de transporter et 
d'utiliser des épuisettes
(b) Encourager l'utilisation de poissons entiers comme appâts ;
(c) Exiger que le navire enregistre tous les incidents impliquant des tortues marines dans les journaux de bord et signale les 
incidents aux autorités de la CPC.

OUI - Progrès 2025  sont décris ci-dessous NON - Aucun progrès en 2025 
NON - 3.d) n'est pas applicable - Aucun navire palangrier ne figure sur le Registre des navires autorisés de la CTOI (RAV)

Progrès de la mise en œuvre:
In 2024, there were only one olive-ridley turtle and one loggerhead turtle were caught and released by longline vessels.
e. Pour les senneurs :
(a) Assurez-vous que les navires :
(i) Éviter l'encerclement des tortues marines, si une tortue marine est encerclée/emmêlée, prendre des mesures pour libérer la 
tortue en toute sécurité.
(ii) Relâcher toutes les tortues marines observées empêtrées dans des dispositifs de concentration de poissons (DCP) ou des 
engins de pêche.
(iii) Si une tortue marine est empêtrée dans le filet, arrêter le roulement du filet dès que la tortue sort de l'eau ; démêler la tortue 
sans la blesser avant de reprendre le rouleau de filet ; et aider à la récupération de la tortue avant de la remettre à l'eau.
(iv) Porter et utiliser des épuisettes pour manipuler les tortues
(b) Encourager les navires à adopter des conceptions de DCP qui réduisent l'incidence de l'enchevêtrement des tortues ;
(c) Exiger que le navire enregistre les incidents impliquant des tortues marines dans les journaux de bord et signale les incidents 
aux autorités de la CPC.

OUI - Progrès 2025  sont décris ci-dessous NON - Aucun progrès en 2025 
NON - 3.e) n'est pas applicable - Aucun navire senneur ne figure sur le Registre des navires autorisés de la CTOI (RAV)

Progrès de la mise en œuvre:
There was no catch of marine turtles from purse seine vessels
f. Les CPC doivent entreprendre des essais de recherche sur les hameçons circulaires, l'utilisation de poissons entiers comme 
appâts, les conceptions alternatives de DCP, les techniques de manipulation alternatives, la conception des filets maillants et 
les pratiques de pêche et d'autres méthodes d'atténuation susceptibles d'améliorer l'atténuation des effets néfastes sur les 
tortues.

OUI - Progrès 2025  sont décris ci-dessous NON - Aucun progrès en 2025  
Progrès de la mise en œuvre:
Indonesia developed a cooperation with the Coral Triangle countries like Malaysia, the Philippines, the Solomon Islands, Papua 
New Guinea, and Timor Leste through the Coral Triangle Initiatives on Coral Reefs, Fish, and Food Security (CTI CFF) platform to 
protect threatened migratory species, including marine turtles. Bilateral Cooperation between Indonesia and the US is also being 
devised to protect hawksbill turtles migrating from Papua to California.
g. Les CPC continuent d'entreprendre des activités de recherche et de développement pour améliorer l'atténuation des effets 
néfastes sur les tortues marines et fournissent les résultats de la recherche au Comité scientifique.

OUI - Progrès 2025  sont décris ci-dessous NON - Aucun progrès en 2025  
Progrès de la mise en œuvre:
There was no research activity regarding marine turtle in 2024
h. Collaborer avec l'IOSEA et prendre en compte le MoU IOSEA

OUI - Progrès 2025  sont décris ci-dessous NON - Aucun progrès en 2025  
Progrès de la mise en œuvre:
-
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Contrôle des navires du pavillon lors de la délivrance des licences
Contrôle des navires étrangers lors de la délivrance des licences
Inspection en mer (ZEE) des navires étrangers
Inspection en mer (ZEE) des navires du pavillon
Inspection en mer (haute mer) des navires du pavillon
Inspection au port des navires du pavillon
Inspection au port des navires étrangers
Contrôle/interdiction de l'importation de filets dérivants à grande échelle
Contrôle/interdiction de la vente de filets dérivants à grande échelle
Actions sont incluses dans le Plan d'action national pour prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et 
non réglementée (PAN-INN)
Actions sont incluses dans la législation nationale

S'il y a des actions SCS supplémentaires en place, veuillez les préciser ci-dessous - If aucune, AUCUNE est écrit
AUCUN

Charger les documents actions SCS, PAN 
INN :

(ex. PAN INN, SOP MREP, SOP Patrouille 
maritime, etc...)

Minister of Marine Affairs and Fisheries Regulation No. 
39:2019.pdf - 11/3/2026

6. Obligation juridique

Charger la législation nationale et/ou T&C 
ATF prévoyant l'interdiction :

IDN - Law - 2021 10 - Minister of Marine Affairs and Fisheries 
Regulation No.10_2021.pdf
Minister of Marine Affairs and Fisheries Regulation No. 
36:2023 concerning fishing gear and fishing aids place-
ment.pdf

a. Saisir la référence juridique des lois, règlements et instructions administratives en vigueur relative à cette exigence:
Minister of Marine Affairs and Fisheries Regulation No. 10/2021 concerning the standards of business activities and products 
in the implementation of risk-based business licenses in the marine and fisheries sector
Minister of Marine Affairs and Fisheries Regulation No. 36/2023 concerning the placement of fishing gears and fishing aids in 
the fisheries management area of the Republic of Indonesia and the high seas and fishing arrangement for term migrant fisher. 

b. Saisir le texte des lois, règlements et instructions administratives en vigueur relative à cette exigence:
Minister of Marine Affairs and Fisheries Regulation No. 10/2021 in Chapter 6 on the fishing and fish transportation sub-sector : 
Every Fishing Vessel or Fish Carrier Vessel registered with a Regional Fisheries Management Organization is required to comply 
with the requirements, standards and/or provisions stipulated by the Regional Fisheries Management Organization, including 
regulation on the prohibition of using of large scale driftnets in the IOTC area of competence (high seas and EEZ).
Minister of Marine Affairs and Fisheries Regulation No. 36/2023 in Chapter V on the Placement of Fishing Equipment and Fishing 
Auxiliary Equipment on Fishing Routes in the Fishery Management  Area of the Republic of Indonesia and the High Seas, including 
regulation on the prohibition of using of large scale driftnets in the IOTC area of competence (high seas and EEZ). Placement of 
Fishing Equipment and Fishing Auxiliary Equipment is tailored to: 
a. nature of fishing gear; 
b. selectivity level; 
c. fishing gear capacity; 
d. type and size of Fishing Auxiliary Equipment; 
e. size of fishing vessel; 
f. fishing area; and 
g. water characteristics.
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2024 relative to 2023. The number of ob-
servers deployed increased threefold, as 
well as the number of observed trips, the 
number of companies involved, and total 
day at sea. Purse seine observer deploy-
ments dropped to only 1 in 2024 com-
pared to 2023. There were no observ-
er deployments for handline, gillnet and 
pole-and-line fishery in 2024.

d. Registre national des navires:
Oui
Non

Pêcheries artisanales (côtières) - 
Mesures prises, progrès mise en œuvre :
In order to improve record of vessel to fish 
in archipelagic, territorial and IEEZ waters 
for tuna fishing vessels, Indonesia has im-
proved Database of Indonesian Vessels 
Authorized to Fish for Tuna in 2019. In 
2021, it has been launched on 26 Sep-
tember 2021 in the National Coordination 
Forum.

Pêcheries industrielles - Mesures pris-
es, progrès mise en œuvre :
In order to improve record of vessel to 
fish in archipelagic, territorial and IEEZ 
waters for tuna fishing vessels, Indone-
sia has improved Database of Indonesian 
Vessels Authorized to Fish for Tuna in 
2019. In 2021, it has been launched on 26 
September 2021 in the National Coordi-
nation Forum.

e. Capture électronique des données, VMS ou surveillance électronique embarquée:
Oui
Non

Pêcheries artisanales (côtières) - 
Mesures prises, progrès mise en œuvre :
According to the Minister of Marine Affairs 
and Fisheries Regulation No.10/2021, 
small scale vessels which operated be-
yond 12 miles must install VMS

Pêcheries CTOI industrielles - Mesures 
prises & progrès mise en œuvre :
The Ministry of Marine Affairs and Fish-
eries (MMAF) has implemented a Fish-
ery Vessel Monitoring System (SPKP) or 
also known as Vessel Monitoring Sys-
tem (VMS) since 2003 and more than 
7000 active vessels in 2024,  have SPKP 
transmitters installed. The implementa-
tion of SPKP is a mandate from fisheries 
management based on MCS (monitoring, 
control, and surveillance).
The Fishing Vessel Monitoring System 
is implemented by the MMAF, which in 
this case is the Directorate General of 
PSDKP as the organizer of the SPKP. 
SPKP organizers are obliged to prepare 
a database system and applications for 
monitoring fishing vessels. In data com-
munication from land-earth station ser-
vice provider to MMAF servers, the or-
ganizer uses satellite-based data com-
munications. Communication services in 
procurement are carried out in a pack-
age with the SPKP transmitter set by the 
SPKP provider.
For fishing boat owners whose ves-
sels are required to install SPKP trans-
mitters in accordance with the Regu-
lation of the Minister of Marine Affairs 
and Fisheries number 23/ PERMEN-KP / 
2021 concerning Legal Operation Stan-
dard of Fishing Vessel and Vessel Moni-
toring System they can buy independent-
ly through the SPKP provider and then 
activate through the MMAF One Stop 
Services or online via the SALMON ap-
plication. Activation of the transmitter is 
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2. Il existe un système ou des procédures i) pour revoir les actions, mesures internes, actions punitives et les sanctions de 
l'Etat du pavillon, et ii) pour suivre et garantir l'application par les navires et personnes avec les obligations du paragraphe 11 
(Resolution 19/04)

NON - CPC a AUCUN système / procédure permettant de i) revoir les mesures internes, actions punitives et les sanctions 
de l'Etat du pavillon, et ii) suivre & garantir l'application par les navires/personnes avec les obligations exécutoires du 
paragraphe 11, ET AUCUNE mesure concernant des infractions potentielles.
OUI - CPC  a des systèmes / procédures permettant de i) revoir les mesures internes, actions punitives et les sanctions 
de l'Etat du pavillon, et ii) suivre & garantir l'application par les navires/personnes avec les obligations exécutoires du 
paragraphe 11, ET AUCUNE mesure concernant des infractions potentielles

a. Système ou des procédures permettant de suivre l’application des  mesures exécutoires CTOI sont :

Système / procédures permettant de suivre l’application des mesures exécutoires CTOI ne sont pas énumérés ci-dessus, nous 
les précisons et décrivons dans la section ci-dessous
A system or procedures to review flag State internal actions is conducted under the Minister of Marine Affairs and Fisheries 
Regulation No. 10/2021 through collaboration between the related working units.
A system or procedures to monitor and to ensure compliance by vessels & persons with those obligations of Paragraphs 11 
(Resolution 19/04) is conducted under the Minister of Marine Affairs and Fisheries Regulation No. 10/2021 through collaboration 
between the related working units

b. Système ou des procédures permettant de répondre à des cas de non-application sont  :

Système / procédure permettant de répondre à des cas de non-application ne sont pas énumérés ci-dessus, nous les précisons 
et décrivons dans la section ci-dessous
There will be a coordination meeting with the related working units to have some clarifications

c. Mesures en ce qui concerne des infractions potentielles sont :

Autres sanctions (précisez ci-dessous)
there will be an administrative sanction applied as regulated in the Minister of Marine Affairs and Fisheries Regulation No.26/2022

d. Saisir un commentaire concernant votre soumission et la mise en œuvre du système et des procédures:
AUCUN

Charger - Des documents sur le sys-
tème/les procédures :

Minister of Marine Affairs and Fisheries Regulation 
No.10_2021.pdf
Minister of Marine Affairs and Fisheries Regulation No. 
26_2022 on the administration sanction.docx

3.  Paragraphe 11.a):
En mesure de remplir, en ce qui concerne ces bateaux, les exigences et responsabilités prévues par l’Accord portant création 
de la CTOI et ses mesures de conservation et de gestion
Veuillez préciser ci-dessous:

CPC a pas effectué l'examen des actions et mesures internes, des actions punitives et des sanctions pour le paragraphe 
11.a) en 2025 et sont inclues dans le tableau ci-dessous les actions internes, les actions punitives et les sanctions
CPC a effectué l'examen des actions et mesures internes, des actions punitives et des sanctions pour le paragraphe 11.a) 
en 2024 et aucune mise à jour à fournir pour 2025.

Si un tel examen a été réalisé, liste des mesures avec, pour chacune, les détails suivants
Mesures -

Actions 
punitives

-

Sanctions -
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D'autres mesures/actions punitives/sanctions? Spécifier:
Under the Minister of Marine Affairs and Fisheries Regulation No. 10/2021 concerning the standards of business activities and 
products in the implementation of risk-based business licenses in the marine and fisheries sector. before registering a vessel to 
the IOTC RAV, the following process or stages have been carried out : checking the completeness of the required documents for 
vessel registration, verifying the data and information contained in the document, including: LoA, validity period of license and 
fishing area, if data or information is found that is not appropriate, then DGCF writes an official letter to the vessel owner asking 
for clarification, if it is valid then DGCF requests the IOTC Secretariat to register the vessel into the IOTC RAV.
4.  Paragraphe 11.b):
S’assurer que leurs AFV appliquent toutes les mesures appropriées de conservation et de gestion de la CTOI

CPC a pas effectué l'examen des actions et mesures internes, des actions punitives et des sanctions pour le paragraphe 
11.b) en 2025 et sont inclues dans le tableau ci-dessous les actions internes, les actions punitives et les sanctions
CPC a effectué l'examen des actions et mesures internes, des actions punitives et des sanctions pour le paragraphe 11.b) 
en 2024 et aucune mise à jour à fournir pour 2025.

Si un tel examen a été réalisé, liste des mesures avec, pour chacune, les détails suivants
Mesures -

Actions 
punitives

-

Sanctions -

D'autres mesures/actions punitives/sanctions? Spécifier:
Under the Minister of Marine Affairs and Fisheries Regulation No. 10/2021 concerning the standards of business activities and 
products in the implementation of risk-based business licenses in the marine and fisheries sector. before registering a vessel to 
the IOTC RAV, the following process or stages have been carried out : checking the completeness of the required documents for 
vessel registration, verifying the data and information contained in the document, including: LoA, validity period of license and 
fishing area, if data or information is found that is not appropriate, then DGCF writes an official letter to the vessel owner asking 
for clarification, if it is valid then DGCF requests the IOTC Secretariat to register the vessel into the IOTC RAV.
5.  Paragraphe 11.c):
S’assurer que leurs AFV figurant sur le registre de la CTOI conservent à bord les certificats d’immatriculation valides ainsi 
que l’autorisation valide de pêcher et/ou de transborder

CPC  a pas effectué l'examen des actions et mesures internes, des actions punitives et des sanctions pour le paragraphe 
11.c) en 2025 et sont inclues dans le tableau ci-dessous les actions internes, les actions punitives et les sanctions
CPC a effectué l'examen des actions et mesures internes, des actions punitives et des sanctions pour le paragraphe 11.c) 
en 2024 et aucune mise à jour à fournir pour 2025.

Si un tel examen a été réalisé, liste des mesures avec, pour chacune, les détails suivants
Mesures -

Actions 
punitives

-

Sanctions
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-

D'autres mesures/actions punitives/sanctions? Spécifier:
Under the Minister of Marine Affairs and Fisheries Regulation No. 10/2021 concerning the standards of business activities and 
products in the implementation of risk-based business licenses in the marine and fisheries sector. before registering a vessel to 
the IOTC RAV, the following process or stages have been carried out : checking the completeness of the required documents for 
vessel registration, verifying the data and information contained in the document, including: LoA, validity period of license and 
fishing area, if data or information is found that is not appropriate, then DGCF writes an official letter to the vessel owner asking 
for clarification, if it is valid then DGCF requests the IOTC Secretariat to register the vessel into the IOTC RAV.
6.  Paragraphe 11.d):
Garantir que leurs AFV figurant sur le registre de la CTOI n’ont aucun antécédent d’activités de pêche INN ou que leurs AFV 
ne prennent part ni ne sont associés à des activités de pêche INN

CPC  a pas effectué l'examen des actions et mesures internes, des actions punitives et des sanctions pour le paragraphe 
11.d) en 2025 et sont inclues dans le tableau ci-dessous les actions internes, les actions punitives et les sanctions
CPC a effectué l'examen des actions et mesures internes, des actions punitives et des sanctions pour le paragraphe 11.d) 
en 2024 et aucune mise à jour à fournir pour 2025.

Si un tel examen a été réalisé, liste des mesures avec, pour chacune, les détails suivants
Mesures -

Actions 
punitives

-

Sanctions -

D'autres mesures/actions punitives/sanctions? Spécifier:
Under the Minister of Marine Affairs and Fisheries Regulation No. 10/2021 concerning the standards of business activities and 
products in the implementation of risk-based business licenses in the marine and fisheries sector. before registering a vessel to 
the IOTC RAV, the following process or stages have been carried out : checking the completeness of the required documents for 
vessel registration, verifying the data and information contained in the document, including: LoA, validity period of license and 
fishing area, if data or information is found that is not appropriate, then DGCF writes an official letter to the vessel owner asking 
for clarification, if it is valid then DGCF requests the IOTC Secretariat to register the vessel into the IOTC RAV.
7.  Paragraphe 11.e):
S’assurer dans le cadre de la législation nationale, que les armateurs et opérateurs de leurs AFV figurant sur le registre de la 
CTOI ne prennent part ni ne sont associés à des activités de pêche aux thons menées par des navires ne figurant pas sur le 
registre de la CTOI dans la zone de compétence de la CTOI 

CPC  a pas effectué l'examen des actions et mesures internes, des actions punitives et des sanctions pour le paragraphe 
11.e) en 2025 et sont inclues dans le tableau ci-dessous les actions internes, les actions punitives et les sanctions
CPC a effectué l'examen des actions et mesures internes, des actions punitives et des sanctions pour le paragraphe 11.e) 
en 2024 et aucune mise à jour à fournir pour 2025.

Si un tel examen a été réalisé, liste des mesures avec, pour chacune, les détails suivants
Mesures -

Actions 
punitives

-
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Sanctions -

D'autres mesures/actions punitives/sanctions? Spécifier:
Under the Minister of Marine Affairs and Fisheries Regulation No. 10/2021 concerning the standards of business activities and 
products in the implementation of risk-based business licenses in the marine and fisheries sector. before registering a vessel to 
the IOTC RAV, the following process or stages have been carried out : checking the completeness of the required documents for 
vessel registration, verifying the data and information contained in the document, including: LoA, validity period of license and 
fishing area, if data or information is found that is not appropriate, then DGCF writes an official letter to the vessel owner asking 
for clarification, if it is valid then DGCF requests the IOTC Secretariat to register the vessel into the IOTC RAV.
8.  Paragraphe 11.f):
S’assurer dans le cadre de la législation nationale, que les armateurs des AFV figurant sur le registre de la CTOI sont des 
ressortissants ou des entités juridiques des CPC du pavillon afin que toute mesure punitive ou de contrôle puisse être 
effectivement prise à leur encontre

CPC  a pas effectué l'examen des actions et mesures internes, des actions punitives et des sanctions pour le paragraphe 
11.f) en 2025 et sont inclues dans le tableau ci-dessous les actions internes, les actions punitives et les sanctions
CPC a effectué l'examen des actions et mesures internes, des actions punitives et des sanctions pour le paragraphe 11.f) 
en 2024 et aucune mise à jour à fournir pour 2025.

Si un tel examen a été réalisé, liste des mesures avec, pour chacune, les détails suivants
Mesures -

Actions 
punitives

-

Sanctions -

D'autres mesures/actions punitives/sanctions? Spécifier:
Under the Minister of Marine Affairs and Fisheries Regulation No. 10/2021 concerning the standards of business activities and 
products in the implementation of risk-based business licenses in the marine and fisheries sector. before registering a vessel to 
the IOTC RAV, the following process or stages have been carried out : checking the completeness of the required documents for 
vessel registration, verifying the data and information contained in the document, including: LoA, validity period of license and 
fishing area, if data or information is found that is not appropriate, then DGCF writes an official letter to the vessel owner asking 
for clarification, if it is valid then DGCF requests the IOTC Secretariat to register the vessel into the IOTC RAV.

9. Obligation juridique

Charger la législation nationale et les con-
ditions générales de l'ATF avec les dispo-
sitions des obligations prévues aux para-
graphes 11 a) à f) - actions, mesures, ac-
tions punitives et sanctions de l'État du 
pavillon - Résolution 19/04 (11) :

Minister of Marine Affairs and Fisheries Regulation 
No.10_2021.pdf
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OUI - Assujettie à réductions de captures d'albacore en 2024, dues à un excédent de captures en 2023
NON -  PAS assujettie à réductions de captures d'albacore en 2024, aucun excédent de captures en 2023

Si Oui, préciser les captures de YFT en 2023:
8.165
Si Oui, préciser les excédents de captures de YFT en 
2023:
4.029
6. Si  CPC fait l'objet d'une réduction des captures en raison d'une sur capture, expliquer les mesures methodes/mesures 
correctives prises pour respecter les niveaux de capture prescrits :

Réduction de la capacité de pêche
Réduction de l’effort de pêche
Réduction du nombre de navire de pêche sur le registre de la CTOI
Réduction du nombre de navires de pêche actifs
Réduction du nombre d'Autorisations de Peche (ATF) octroyées aux navires de pêche
Fermetures saisonnières imposées aux flottes
Limite de capture individuelle définie par navire
Limite de capture individuelle définie par segment de flotte
Limite de capture individuelle définie par engin de pêche

Ajouter toute méthode / actions mesures correctives mise en œuvre et non listée ci-dessus:
Methods for achieving YFT catch reductions is described as in the following:
A.   Actions proposed by the CPC:
1. National regulations regarding catch restrictions through Quota-Based Measured Fishing (PIT) have been prepared at the 
government regulatory level.
2. Restrictions on tuna fishing through restrictions on the number and allocation of FADs have been regulated. Currently in the 
process of reviewing its compatibility in the field
3. There are marine protected areas in several areas such as in the Sawu Sea.
B. Enhanced monitoring of fleet through Quota-Based Measured Fishing (PIT) under the Government Regulation No. 11/2023 
on Measured Fishing and the Minister of Marine Affairs and Fisheries Regulation No. 28/2023 on the implementing Goverment 
Regulation No. 11/2023.
The timeline to be fully implemented is from January 1st of 2026 to January 1st of 2030.
8. Obligation juridique

Charger la législation nationale :
Government Regulation No. 11:2023 on Measured Fish-
ing.pdf - 11/3/2026
Minister of Marine Affairs and Fisheries Regulation No. 
28:2023 on the implementing Goverment Regulation No. 
11:2023.pdf - 11/3/2026

a. Saisir la référence juridique des lois, règlements et instructions administratives en vigueur relative à cette exigence:
Government Regulation No. 11/2023 on Measured Fishing
Minister of Marine Affairs and Fisheries Regulation No. 28/2023 on the implementing Goverment Regulation No. 11/2023

b. Fournissez le texte des lois, règlements et instructions administratives en vigueur relative à cette exigence:



• Government Regulation No. 11/2023 : 

Chapter II, article 5 : Every person, central government, or local government shall fish in accordance with the Assigned Fishing 
Zone, except for
Small-Scale Fishermen.
Chapter III, article 6 : Catch Quotas in Measured Fishing Zones are set for each Fishing Management Area (FMA) in coastal waters 
and the high seas



• Minister of Marine Affairs and Fisheries Regulation No. 28/2023 :
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Chapter II, article 2 : Fish Catch Quotas in Measured Fishing Zones are set for each FMA in coastal waters and the high seas. 
Chapter III, article 3 : The potential fishery resources and allowable catch consist of:  (a) those determined by the Minister; and 
(b) those determined by the RFMO. 

Numéro exigence: 2.20 - Informations requises : Filets maillants, Déclarer le niveau de 
mise en œuvre des paragraphes 21-23 en 2025 - Date limite: 12/3/2026
Exigence soumise ? true  le 11 March 2026 - 11:56  // Évaluation de la conformité de l'obligation : Not Assessed 
1 . Avez-vous mis en œuvre l'obligation  ?

Rapport NUL / Non Applicable  - CPC a AUCUN navire de pêche au filet maillant dans le Registre CTOI des navires autorisés
NON - Non implementé
OUI - Implementée

Informations requises : Filets maillants, Déclarer le niveau de mise en œuvre des para-
graphes 21-23 en req.reported-for-year!! 
1. Il existe un système ou des procédures pour suivre et pour garantir l'application de i) élimination progressive/conversion 
fileyeurs à d'autres engins, ii) caler filets maillants à 2 m de profondeur, iii) augmenter couverture observateurs/échantillon-
nage terrain fileyeurs de 10 % ?

NON - CPC  a AUCUN système / procédure permettant de suivre l’application de cette mesure exécutoire, ET AUCUNE 
mesure concernant des infractions potentielles.
OUI - CPC a système ET procédures permettant de suivre l’application de cette mesure exécutoire, ET de prendre des 
mesures concernant des infractions potentielles

a. Système ou des procédures permettant de suivre l’application des  mesures exécutoires CTOI sont :cédures en place et mis 
en œuvre, dans la zone de textes libres :

-

-

b. Système ou des procédures permettant de répondre à des cas de non-application sont  :

-

-

c. Mesures en ce qui concerne des infractions potentielles sont :

-

-

d. Saisir un commentaire concernant votre soumission et la mise en œuvre du système et des procédures:
AUCUNE

Charger - Des documents sur le sys-
tème/les procédures :

-

3. CPC a des captures au filet maillant, a des navires de pêche au filet maillant sur le registre des navires autorisés de la CTOI, 
la flotte de filet maillant été active dans la zone de compétence de la CTOI ?

NON – Rapport NUL / Non applicable -   Aucun navire de pêche au filet maillant de CPC sur le Registre CTOI des navires 
autorisés en 2025 
OUI - La flotte de fileyeur de CPC, sur le Registre CTOI des navires autorisés, a capturée des espèces CTOI en 2025 

Captures totales par les navires de pêche au filet maillant 
en 2025 :
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Charger la législation nationale et T&C 
ATF avec dispositions pour i) élimina-
tion progressive/conversion fileyeurs à 
d'autres engins, ii) caler filets maillants à 
2 m de profondeur, iii) augmenter couver-
ture observateurs/échantillonnage terrain 
fileyeurs de 10 % :

a. Saisir la référence juridique des lois, règlements et instructions administratives en vigueur relative à cette exigence:
-
 b. Saisir le texte des lois, règlements et instructions administratives en vigueur relative à cette exigence:
-

Des informations supplémentaires / remarques concernant la complétude de la partie C du 
rapport de mise en œuvre ?
Aucune
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Partie D - Exigence de déclaration de données et 
informations pour les CPC qui ont fait objection à 
des Résolutions
CPCs ayant formulé des objections aux résolutions de la CTOI: Inde, 
Iran, Madagascar, Oman, Pakistan, Somalie
Résolution 12/12 Interdisant l’utilisation des grands filets maillants dérivants en 
haute mer dans la zone de compétence de la CTOI

Résolution 18/01 Sur un plan provisoire pour reconstituer le stock d’albacore de 
l'océan Indien dans la zone de compétence de la CTOI

Résolution 19/01 Sur un plan provisoire pour la reconstitution du stock d'albacore de 
l'océan Indien dans la zone de compétence de la CTOI

Des informations supplémentaires / remarques concernant la complétude de la partie D du 
rapport de mise en œuvre ?
Aucune
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